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UNE CALOMNIE IIISTOKIQUE

La mort du comte de Frontenac fut pour ses ennemi', 
1 occasion et le sujet d’une anecdote scandaleuse dont les 
auteurs masquds—ils le sont encore dans notre histoire— 
se promettaient un succès colossal. De fait, ce potin-là 
était un chef-d'œuvre de haine et-de (lortidiu. Ce coinm. 
rago habilement glissé dans les conversations devait sûre- 
inent tuer, et ù, brève échéance,-la bénnê renommée de 
madame de Frontenac, la perdre sans retoiVr dans l’estime 
de ses contemporains en attendue tque l'Histoire confirma, 
sans recours d'appel, le verdict infamant, prononcé en ptv 
mi ère instance par le tribunal, toujours rneom pètent, de 
l'opinion publique. ~

On avait donc entendu dire qu'a la mort de monsieur de 
Frontenac, son cœur, enfermé dans une boite de plomb— 
d’aucuns prétendent colfret d’argent—avait été envoyé à la 
comtesse sa femme qui l’avait orgueilleusement refusé 
disant : “ quelle ne voulait point d un cœur mort qui,rivant, 
ne lui avait point appartenu !"

Et cotte calomnie, luisant boule tie. neige, se grossissait, 
comme t\ plaisir, tic détails in.dits autant "que persuasifs. 
Ainsi, le racontar nommait avec un bel aplomb le révérend 
père récollet dont la mission charitable avail si piteusement 
échoué auprès île l’inexorable Divine at qui. plus honteux 
qu’un renard qu’une poule aurait pris, s'en était revenu 
placer le cœur répudié de Frontenac sur son cercueil où tous
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deux dormirent ensemble près do cent ans ( 1(599-1 i9(J) 
comme la Belle, nu Bois dos contes de Perrault. Puis était 
advonu l'incendie du couvent des Iiecollets : alors ceicueil 
et coffret s'en étaient allés, toujours de compagnie—comme 
le renard et le boue de la fable—continuer leur somme à la 
cat h d rale do Québec, primo loco, sous la chapelle de Notro- 
|)ame-de-Pitié, et secundo loco, sous le parvis du sanctuaire 
de la cbapello Sainte-Anne, dans la môme église, etc , etc. 
Toutes et chacune dites pérégrinations constatées par 
moults bons témoins.

Or cette milice posthume n'a pas été conservée mais 
Inventée par la tradition. Cette tradition, tien moins qit’bis 
torique, n'est pus d origine française, mais canadienne, qué 
beeqtioiso seulement. Imaginée de ce côte-ci de I Atlantique 
cette anecdote malveillante n’ost rapportée par aucun des 
chroniqueurs et des historiographes front'd is du 1 liètuc ou 
IBiènie siècle. Rendons hommage, je ne dirai pas à la saga 
cité, mais au simple bon sens de ces écrivains : aucun d eux 
m- lit à cet odieux potin l'honneur de le prendre ausTicux. 
de le considérer même comme un commérage \ raisembl»
Me! (1)

Seuls quelques auteurs canadiens-français osèrent lui doit 
uer asile dans leurs ouvrages au risque d en comprotn ■ 111 ■ 
l’autorité auprès des gens sérieux. Sans constater,au ptéala 
hic, si cette anecdote était tille légitime de l’Histoire, ou 
eniant naturelle do la Fable ils la publièrent dans leurs 
livres. Puis les journaux, le» revues, s'en emparèrent et la 
vulgarisèrent à leur tour dans l’esprit des foules. .Mais un 
roman qui, plus que toutes les œuvres littéraires et histori­
ques do ces auteurs réunies, ivpuudit cette anecdote aux 
quatre coins de la province de Québec est indéniablement

(i) Il convient de remarquer a ini que no* *rands auteurs—le* trois his orient 
canadiens fram; iis G.um au, Ferlaml, Laverdière— l’ignorent absolument.



le François de Bienville de XI. Joseph Marmotte, publié en 
1870 (1). 1

Voici, en effet, ce que nous lisons, en note, au pied de la 
page 270 de la première édition

• Prontenac, comme chacun «ait, mourut en 1098 et fut 
“ antern5 dan8 1V-8,i*> d« Récollets. Lors do l’incendie de 

cette église, le six septembre 1796, on releva les corps qui 
\ avaient été inhumés. Ceux des personnages importants, 

” 0,UriuUr0‘1 celui de M -de Frontenac, furent inhumés dans 
’■ la cathédrale, et, dit-on, sous la chapelle de Notre-Dame 

'le I nie. .Les cercueils en plomb qui, parait-il, étaient
" sur des baires de for dans l’église des Récollets

• avaient été en partie fondus par le leu. On retrouva dans 
" celui de M. de Frontenac une petite boîte eu plomb qui

contenait le cœur de l’ancien gouverneur. D’après un* 
tradition conservée par le Prère Louis, récollet, le eœur 

- du comte de Frontenac fut envoyé, après sa mort, à «a 
veuve. Mais laitière comtesse ne voulut pas le recevoir, 
disant : qu elle ne voulait pas d'un cœur mort qui, vivant

• ne lui avait pas appartenu. La boite qui le renfermait
• fut renvoyée au Canada et replacée dans le cercueil du 
comte où on la retrouva après I incendie.”

* 1 -Marmotte ajoutait “ Ce* précieux détails inc 
sont fournis par mon ami,aussi bienveillant qu'éclairé. M 

■ I abbé II. Iî. Casgrain.'’
L année suivante,1871, Mgr Tanguay publiait le premier 

tome de son fameux Dictionnaire Généalogique. La légende 
racontée à M. Joseph Marmotte par son ami l'abbé Raymond 
Casgrain s'y trouvait reproduite. Rn l'acceptant dans son 
livre l’auteur lui donnait, i/,so facto, non seulement une

(i) La premiè c edition fut publié- cher Lc^ur 
en iSb$, clic/ Beaucheinin Ar Valois M iniiét 
tlui’.#, paifts 400 cl 401.

UroustcAu, en 1S70,—la seconde. 
I-t tué.ne note %'j trouve r<?pro

A7B
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présomption, main un caractère d’authenticité aussi sérieux 
c|ii indéniable.

Voici, en effet, ce que nous lisons à la note 4, pages 243 
et 244 du Dictionnaire : •• lie monastère des Récollets avait 
" t''ié incendié le (i septembre 1790. et le 14 les îeligieux 
■■ étaient sécularisés.

“ A ce sujet la tradition rapportait d’après le Frire 
“ Louis, récollot, qu’a la mort de M. de Frontenac, son cœur, 
•• enfermé dans une boîte de plomb,fut envoy.: à la comtesse 

sa femme qui ne voulut point 1 accepter. File le renvoya 
" au Canada en disant qu’elle ne voulait point d’un cœur 

mort. qui. de sou vivant, ne lui avilit [joint appartenu . . 
“ Il paraît, d’après M. te major Laflour et M. do Gaspé 

• • (auteur des Anciens Canadiens) lequel tut témoin oculaire 
•• de l'incendie de l’église des Récollets, que les cercueils de 
■ plomb qui se trouvaient sous les voûtes de l’église, placés 

sur îles tablettes en fer étaient en partie fondus. La petite 
boîte de plomb contenant le cœur de .M. do Frontenac, se 

*• trouvait, dit-on, sur son cercueil. ’
M Tliomps ,n (James Thompson)(1) ami de M.de Gaspé, 

avait vu, parait-il. inhumer les ossements des anciens gou­
verneurs dans la chapelle de Notre-Dame-de-Pitié, près la 
muraille, côté de l’ISvangilc. *

Ce qui frappe, à première lecture, dans cotte page ce 
n’est [ms le caractère vague, flottant du récit, mais l'hésita­
tion du narrateur. Il manque évidemment de conviction et 
je l’en félicite, d ce sujet la tradition rapportait d'après le 
Frère Louis, etc.,—il parait, d'après M. le major Laflour et 
M. de Gaspé ; —la petite boite de plomb se trouvait, dit-on, 
sur son cercueil, etc. M. Thompson avait vu, parait-il, 
etc., etc. Comme il hésite, comme il craint, et certes avec

(|) M James Thompson était en iS65, député-commissaire-général.
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raison, il être trop affirmatif. Comme il ui répugne de lais- 
MT nnpr.mor dans San Dictionnaire ,,éié dogique co racon- 
Jar, ditlainatoiro au premier chef. Son fl lir d’historien ne 
e trompe pas : cette anecdoto sont mauvais, elle fleure la 

calomnie à cent pas ; de suite sa conseienc; d'honnête hom­
me en éprouve le pressentiment et la répugnance 

Par bonheur ce potin empoisonn renferme sa propre 
antidote. Pour peu .pie l’on observe et lise attentivement 
on la trouve à la page même de l'ouvrage cité. Il suffit, eu 
effet, de comparer les témoignages de Mgr Plessis ut de M 
de (Jaspé : tout cet échattaudage d inexactitudes, si labo 
nolisement édilié, s’écroule à plat comme un château de 
cartes. Mais entrons plus avant dans la inimitié des détails, 
lia calomnie est un bacille qui requiert, plus que tout autre 
microbe dangereux, un examen microsopi pie.

Disons d’abord un mot de la personnalité des témoins, 
.liant de peser la valeur de leurs dépositions.

Barthélemy Simon dit Lafl.mr—le futur major Lutteur— 
naquit à Québec le 2d août 17114. Conséquemment, il avait
deux ans a peine le (J septembre 170(1, date de l'incendie du 
couvent des liécolluts. Impossible donc do le considérer 
comme un témoin oculaire .pii se rappelle avoir vu la fa­
meuse boîte de plomb déposée sur le cercueil do Fronte­
nac. (1)

M. de (raspe, I aimable auteur des Anciens canadierç.
I bilippo-Aubort de (fuspé. avait dix ans en 1706. Lui- 
même nous l’apprend dans s.«» Mémoires (p. 55). *• J’ai tou­

jours aimé les IJ -collets : j’avilis dix ans loti septembre de

(I) Barthélemy Simon dit Lalleur mourut officier du Bureau de la Trinité \ 
Québec, le 10 a- ût 1874 A l’â^e de So ans.
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■< l’année 1796, lorsque lour communauté fut dissoute après 
“ l’incendie de leur couvent et do leur église."

Doit-on récuser son témoignage à cause de son âge ? 
Mais des enfants, plus jeunes que lui encore, ont été enten­
dus devant nos tribunaux criminels. Que dit-il donc, et 
qu'a t il vu ?

Les cercueils do plomb (des anciens religieux et des 
quatre gouverneurs) qui se trouvaient sous les voûtes de 
l’église, placé» sur des tablette» en fer étaient en partie fon­
dus. La petite boîte de plomb contenant le cœur do M. de 
Frontenac se trouvait, dit-on, sur son cercueil."

Ecoutez maintenant l’abbé Josoph-Oetave Plessis, curé 
de Québec, lisant au prône du ITième dimanche après la 
Pentecôte (11 septembre 1796) l’annonce suivanto :

“ Dans la masure des RR. PP. Récollet» on a trouvé los 
ossements réunis d’un certain nombre d’anciens religieux, et 
mémo quelques cendres des anciens gouverneurs du pays 
qui y avaient été enterrés. On a mis tous ces précieux 
reste» dans un cercueil pour être transportés et inhumés 
dans la cathédrale. Cette translation se fera immédiatement 
après la grand’messe de ce jour et vous êtes priés d’y as 
sister."

Non seulement les cercueils de plomb étaient en partie 
fondus,mais ils l’étaient si complètement que l’on ne retrouva 
plus dans les ruines de l’église des Récollets que les ossements 
réunis, c’est-à-dire confondus, mêlés ensemble, d’un certain, 
nombre de religieux et quelques cendres des anciens gou­
verneurs du pays. Les quelques cendre» des cadavres des 
quatre gouverneurs se réduisent à si peu de chose qu’elle» 
tiennent à l’aise dans un seul cercueil avec les ossements re­
trouvés de tous le» récollets ensevelis sous les voûtes do l’é­
glise ? Que devient alors la petite boîte de plomb placée sur 
le cercueil de M. de Frontenac et si bien remarquée, après
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fincendie, par messieurs Lafleur et de (Jaspé ? Tout com­
mentaire est inutile n'est-ce pas, et le ridicule do cette fable 
s’impose.

Le témoignage de Mgr Plessis—un témoin oculaire d’une 
irrecusable autorité—dispose du même coup et de la version 
t nr grain et de la version Tanguay .On a remarqué,sans doute, 
dans la première une légère variante avec la seconde.Tanguuy 
rapporte .pie la petite boite était sur le cercueil et Casgrain 
<l<ins le cercueil de M.de Frontenac. Il importe peu quoleeof- 
Irctde plomb ou d argent lut dessus ou dessous le couvercle
du cercueil quand le cercueil lui-même—il était en plomb_
est fondu,non pas en partie.mais entièrement dans le brasier 
qu avait allumé I incendie.Rappelons nnusqu’iiH seul cercueil 
su flit a la translation *• des ossements réunis d'un certain nom­
" bred anciens religieux et des quelques cendres des anciens 
“ gouverneurs du pays,” à la cathédrale de Notre-Dame de 
(Quebec. Co cercueil, à plusieurs locataires, fut d qiosé sous 
la chapelle do Notre Dame-de i'iti , près de la muraille, 
côté de l’Kvangile, où il demeura jusqu’en 1828. Cette 
nnnce-la, tous les cadavres inhumés dans cette chapelle 
furent relevés, les ossements placés dans une boîte et traits 
portés sous le sanctuaire de la chapelle Ste-Anno, près de la 
muraille, côté de I hvangilo où ils reposèrent jusqu'en 1877. 
ann. e où des travaux d'excavation considérables nécessité 
rent un troisième déménagement do ces mal hou roux cranes 
et tibias qui commencèrent à penser que le repos éternel 
n'était qu'une farce. Or le mystérieux coffret d'argent, ou 
de plomb, ne fut pas plus retrouvé en 1877 par M l'abbé 
<leorges Coté, qu'il ne tut promené, en 1828, par le bedeau 
fossoyeur Raphaël .Martin, ou vu, en 179(i, pur le petit 
l’hilippe Aubert de Oaspé, pour cotte unique mais d cisivv 
raison qu'il était en France, à Paris, à Saint-Nicolas des
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Champs, duns la chapelle des Mos^ieurs de Moutmor, iepuis 
d'cambre 1098 ! (1)

* *

lei devrait s'arrêter ma démonstration, comme on dit en 
géométrie, carelle est concluante prima facie. Par malheur, 
le Dictionnaire Généalogique n'est pas le seul ouvrage qui 
ait ébruité ce commérage. Deux autres livres du même
auteur: A travers les registres et Répertoire général du 
Clergé canadien le reproduisent avec de nouvelles... affir­
mations à l'appui. Quo valent-elles comme preuves? .Nous 
allons précisément le constater.

En ISSii, Mgr Tanguay publiait un recueil de notes his­
toriques intitulé : -I travers les registres. Or, nous lisons 
aux pages 22(1 et 227 de cet ouvrage : “ Les ossements des 
anciens gouverneurs, d'abord transférés des ruines de l’é­
glise des U. collets à la chapelle do X. 1). de Pitié dans la 
cathédrale do Québec furent _ ' lies années plus tard (2)
d posés dans les voûtes de la chapelle S te-Anne, dans le bas 
chœur, du côté de l'Evangile où ils sont encore, ainsi gue le 
cleur de M. de Frohtenac ” (3)

vil Analysant, À son tour, ce.te véiéneuse anecdote, M. l£rue»l Gagne n, à la 
page de son étude archéologique • “ Le Port et le Château St*Louis ” conclut 
ainsi •• Nous croyons volontiers au renvoi de la boit.* en question ; mais la tra 

*• dition nous trouve p us défiant à l'égard des paroles attribuées à la comtesse de 
'• Frontenac."
Que l’aimable auteur d.*s " Ch m sons populaires du Can nia ” se défie également 

du petit coffret, qu’il soit de plomb ou d’argent, peu im >orte. C’est m e boîte de 
Pandore ; elle ne renferme que l’espérance de salir la mémoire d’une honnête 
femme.

2) C’est à-dire au cours des années iSiS ou 18J9.
A. signaler, en pissant, une erreur de la page aa»—premier paragraphe— 

" Trois de> ancien* g ïuverneurs furent inhu né» dans l'église des Kéeollets ”,ctc.
Il y en eut quatre : Frontenac, en 1698 ; Callières en 1703 ; Rigaud-Vaudreuil, 

I7a5 . et L1 Ion juié c en 175a. Cf : “ Histoire du Canada ” de Smith, Québec. 
1S15.

4



Voilà • Jui est bien clair et absolument certain n'csl-cr 
pas ?

Rappelons nous que ceci a été publi •en ISSti. Oren 1S7T 
neuf années conséquemment avant cette date, avaient lieu, 
sous la surveillance intelligente et éclairée de M. l'abbé 
Georges Côté, curé actuel de la paroisse StoCroix dans le 
diocèse de Québec, des travaux d excavation des plus consi­
dérables à la basilique de Notre-Daine de Québec. Or c'est 
précisément ce coin do terre mentionné qui a été fouillé de 
tond en comble ut 1 un des premiers. Rien n'y a été décou 
vert en 1877, comment voudriez vous que le cœur de Fron- 
y tut encore en 188li ? (!)

Mais poursuivons la Station le l'ouvrage : d travers 1er 
registres :

La tradition conservée parle Frère Louis, et reproduite 
par M. de Claspe dans les Anciens canadiens, se trouve être 
bien constatée dans une lettre écrite quelque temps après lu 
mort du gouverneur do Frontenac, lettre qui fait même 
connaître le nom du Père récollet qui avait été chargé de 
porter un Franco le cœur de .M de Frontenac. Nous lisons, 
•‘ti effet dans la lettre ci haut citée :

•• Le R. F Joseph, (2) canadien, supérieur du couvent 
des lî collets de Quebec, a été chargé il • porter son cœur 
on I<rance, t'e bon père est d’un ni. rite extraordinaire.dont 
ia pieté exemplaire peut servir de modèle à ceux qui veti 
lent s avancer dans la vertu. Les Fares de ce même couvent 
sont les dépositaires de ses mânes, dans la magnifique 
église que ce gouverneur ie ir a tait bttir à se» dépens.''

Remarquons tout d’abord l’astuce savante des ennemis

(i) Cf : La belle étude arclié dorique de M l’abbé (iorges Côté sur 1rs tra 
vaux d’excavation exécutés en 1S77 à la Basilique de Québec fut publiée dan 
L’ “ Abeille”, année IS7S, nos 11, 12 et seq.

il Jo eph Denis, récollct était tils de Pierre Denis sieur de U R >nde et de 
Catherine I.eNcut de .1 Potheric.
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<(e Frontenac. Pour donner à cctto calomnio meilleure «hi 
leur de médisance ils la portent au crédit d un recollet. 
C’est par le bon Frère Louis,—Louis Bonami— un inoffensif 
et doux serviteur du Brand Pauvre d Assises qu ils font 
ramasser sur le chemin public de la tradili >n une rumeui 
vague, un chuchotement de mauvaises langues, plein d on- 
dit» et d'il-parait, —ce chiffon qu'ils voudraient glisser dans 
nos archives comme un papier intéressant, mais compro­
mettant en diable pour ceux qui l'ont en mains, car il biûle 
les doigts encore plus qu’un faux billet de banque.

Placée dans la bouche d'un jésuite, ennemi naturel des 
Frontenacs, cette anecdote n'eût trouvé que dos incrédules 
pour l'entendre ; mais racontée par un récollet, c’est-à-dire 
pur un religieux appartenant à un ordre dont Frontenac 
était le protecteur déclaré et le bienfaiteur insigne, cette 
calomnie devient médisance et cette médisance est crue fer­
mement, comme un article de foi historique, par les igno­
rants et les badauds, Mais puisqu'un récollet le disait,fallait 
bien que cela tût vrai, n’ost-pas ? Osancta simplicitas !

Une autre explication charitable est celle-ci. que je trou­
ve à la page lli- d'un ouvrage tout récemment (IflOlfj pu 
blié à Montréal : Québec et Lévis à l aurore du M’.IV siècle, 
par A. B. liouthier.

“ Les H collets crurent toucherson cœur (celai de m l ia 
me de Frontenac) en lui envoyant le cœur de son mar.

• dan-nu petit cort'ret do plomb. Mais l'orgueilleuse comtesse 
" le refusa en disant qu’elle n avait nul be-oin d’un cœur 

mort qui, vivant, no lui avait pas appartenu ! ” 
Franchement, on ne pouvait commettre une plus lâcheu­

se confusion de personnes. C est. en effet, prendre le domes­
tique pour le maître que donner au Père Joseph Denis de 
la Hondo, l'initiative dans une démarche où il ne joue qu'un 
rôle de messager. Ce ne sont pas les U collets qui ont
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vu lil l)ens,-!o charitable d’attendrir madame de Fron­
tenac un lui apportant le cœur do son mari, mais 
Frontenac, lui-même auquel la Divine. était fort loin 

d être indifférente et qui jusqu'a la tin entretint avec lui, 
non pas des relations de convenance mais dos rapports do la 
plus sainte amitié.

F.i s . e lecture du testament de Frontenac suffit à 
prouver ce que j'affirme :

“ Kt toln,no Hiadauuj Anne de la «range, son épouse,
l'eut souhaiter comme lui. que le cœur de lui, seigneur tos­

" tuteur, soit transporté en la chapelle de Messieurs de
• Mont inor, dans l’église de St-Xicolas-des-Cliamps, à Paris, 
"en laquelle sont inhumés madame de Montmor, sa sœur.

et monsieur I abbé d Aubazino son oncle, il veut qua cet
• cttet son cœur soit séparé do sou corps et mis en garde
dans une boite de plomb ou d argent."
Les italiques sont de moi. Hiles prouvent éloquemment à 

mon avis en quelle communion d’idées, d’esprit et de cœur 
vivaient alors ces deux illustres vieillards. Ce testament de 
I' rontenac est plein de la pensée de sa femme et il abonde, 
d son égard, en sentiments exquis. Voyez comme il l’associe 
pleinement à ses désirs, à ses craintes, à ses espérances, aux 
préoccupations connue aux préparatifs du grand voyage, 
lorsqu'elle aussi partira pour cet autre monde d’où personne 
ne revient mais où tous les disparus de celui-ci se retrouvent 
dans une union qui ne connaîtra plus les déchirements et 
les séparations de la terre.

" ht au surplus donne en aumône en faveur des dits K.H.
' 1*. I’. I>-collets de ce pays, entre les mains du sieur de 
• Boutteville, le syndic ordinaire et receveur do leurs au- 

“ mo|ies. la somme do quinze cents livres, monnaie de Fran- 
“ eo’ pour être employée à l'aclievemcnt de la bâtisse ou 
” uutrès nécessités de leur couvent «le cette ville, à prendre

60



Mtr lus (tiens ot oflots <|ui so trouvent appartenant à lui 
seigneur testateur en ee dit pays au jour de son déoès (1 ) 
et ee a la charge de dire et célébrer, par les dits IUUM’. 
U 'collets en la dite église d • eetto ville, tous les jours, une
messe liasse pendant l au du d -césdu dit seigneur testa
leur pour je repos de son âme ; en outre un service annu 

■ el toits les ans. à perpétuité, a pareil jour de son dit ducès, 
lequel service annuel il désire et veut être applique con­
jointement pour la dite Dame son épouse lorsqu’elle sera

•• décédée.” (2) ^
Ce ne lut d un: pas à I Arsenal, chez madame de I' route 

nae.que se rendit le l’èiv .loseplt dèsqu il Int arriv • a 1 aris. 
mais a St -Nicolas des-Ciiamps, â la chapelle des messieurs de 
MontmoH'une des plus célébrés de eetto église. Madame de 
l’ronletiae ne tut dont pas à la peine de refuser un C(l‘U) 
mort '/ni. virant, «-■ lui avait jamais appartenu.

.l irai plus loin dans mou affirmation, maintenant que 
nous connaissons tous I esprit et la lettre da testament de 
l'Yontenae. .l'ai la certitude morale, l'in time conviction que 
>i le l’ère Joseph Denis—l’événement en serait des plus 
vraisemblables—que si te l’ère Joseph Denis eût porté à la 
comtesse de Frontenac lu cœur embaumé de son mari dé­
funt, celle-ci. loin do le refuser se tût tait un devoir de 
religion et d'honneur d’aller déposer elle-même à Saint- 
N'ieolas-des--Champs la cendre de cet homme qui lui donnait 
rendez-vous en Dieu, dans l'éternelle communion des 
suints.

m Kronie tac mourut à Q ré tee ;iu Château S tint-louis le as novembre 1698. 
Madame Je Frontei ac, décéda neuf ans plus tant, A Paris, A l’Arsenal, le 30 j.m 

. irr 1707.
(,, Ceci est un ext-ait fiJèlc du “ testament de Frontenac " ptsse devant Maître 

Franc .is Genaple de Helfonds el Charte. Rageot le 2a novembre 1698. Le •' But 
etin des Recherches Historiques, d ms sa livraison de mars 1901, pages 6S et
suivantes, i’.t publié in exiensa
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Notons que lu tradition conservée par le Frère L >uis (1 ) 
et reproduite pur M. de (Jaspé dans ses Anciens Canadiens— 
jiu dire du Dictionnaire Généalogique—ne se trouve pus 
reproduite duns les deux éditions (1801 et 1877) des .l«- 
riens Canadiens non plu» que dans les Mémoires du même 
auteur. Erreur n'est pas compte, car. lut-elle vraie, cette 
assertion ne ferait que référer le lecteur a la note 4, pages 
~43 et -44 «*» Dictionnaire Généalogique. Or nous connais 
sons maintenant lu valeur des témoignages recueillis dans 
cot ouvrage.

Il nous reste à considérer au in rite le troiiyou de lettre 
citée aux pages 22(1 et 227 d’d tracers les registres.

( ette lettre que je veux hitrn, pur convenance toute gru 
tuite, accepter cotante authentique, pour les tins de lu pré 
sente discussion, est affreusement mutilée. Elle ne porte 
aucune date, aucune adresse, aucune signature ? truand 
lut-elle écrite ! Où fut-elle écrite ? eu France ou au t ana 
da ? Oui l'écrivit ? A qui lut-elle a Irossée ? Oui la reçut ? 
.le pourrais multiplier à plaisir les points d'interrogations 

En définitive que nous dit-il ce fragment de lettre ?
Oue madame de Frontenac refusa d’accepter le cœur de 

son mari ?
Oue le Père Joseph Denis le rapporta à Ouéhuc ? 
Nullement—Elle nous apprend, eu toute candeur et sim 

plicite, que •• le ivvérend Père Joseph, t'.inadien supérieur 
du couvent des Hécollets de (Québec fut chargé de p rrter 
le cœur de M. de Frontenac en France."

(i) tin 1S9S. 1 abbé Charles Irndelie a publié une fort intéressante biographie .lu 
1-rèrc I.ouis(“ Lruis-Kiam; ris Martinel dit Bonami," de son venta ,?c ,,
fantillei. Il n’est aucunement question, dana le» anecdotes rapportées, ds cir.n 
refusé de Fronten te ni de la détestab e réponse de la comtesse,

I.a " Bibliothèque Canadienne série d'opuscules édité, par M. Pierre G. ire, - 
Roy, rédacteur-propriétaire du “ Bulletin des Recherches llistoriqu s 1 apubre. 
SOUS le numéro In le travail de M. l’abbé Charles I'm Jolie
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./,: te aurai.s / C’est locri du myope d’Offenbaeh, l'amu­
sai it duc de la Luna, dans la Fille du Tambour-major ! Kt 
Cost au-si le mien et celui de tons ceux qui connaissent par 
le détail notre belle histoire du Canada.

Kn 1803, chez Fusèbe Sénécal & Fils, Montréal une se- 
i onde édition, renie et corrigée du Répertoire général du 
11erjé canadien ( I ) a été imprimée et vendue dans le public. 
Or. nous lisons, à la page 73 de cet ouvrage, et sous le nom 
île Joseph Denis récollet, ce qui suit :

C est ce Père Joseph qui en 1008 fut chargé de porter 
en France, À la comtesse iie Frontenac, le cœur du feu 
comte son mari.”—Voir : .1 tracers les registres pp. 226 et

< >r nous lisons à la page du livre indiqué par la réfé­
rence :

Le It. P. Joseph, Canadien, supérieur du couvent dus 
lî'collets à l^uélwc, a été chargé de porter son cœur eu 
France."

Ces mots additionnels À la comtesse de Frontenac 
constituent donc une véritable interpolation, un faux histo­
rique. quelle en est l’excuse ? Le mauvais désir do nuire 
a la mémoire de madame de Frontenac, d’accréditer, 
si possible, cette odieuse calomnie auprès des lecteurs 
honnêtes et de les continuer dans l'opinion méprisante qu’ils 
entretenaient déjà sur le compte de cette grande dame, qui 
le fut autant par l’esprit que par le coeur.

Lrnest Myrand

(La tin dans la prochaine livraison)

(i A (cite époque (iSt;j)" La \ cri té " de Québec a publié sur cet ouvrage une 
•-•rie d'articles très sévères et très justifiés.
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SIR RANDOLPH-IS1IAM UOUTIl

Randolph-Isham Rmtli était (ils do l'honorable Richard 
Routh, juge on chef de i ilo de Terre-Neuve. Il était no à 
l’oolo. Dorset, Angleterre, en 1782. 11 entra jeune dans
rarmée. Ses états de service prouvent qu’il ne resta pas 
inactif
Jamaïque..................Mai 181)5 àavril 180!).......
Waleberen.................. Avril 1809 à avril 1810...
Péninsule..........  .....Mai 1810 à juin 181-1.........
Hollande et France. Mars 1815 à avril 1816...
Malte, Iles Ioniennes Mai lSlti i juin 1822.....
Indes ..........................Juillet 1822 à oct. 1S20...
Canada.....................Xov. 1820 à jan. 1848....
Angleterre(spécial). Février 1843 à mars 1844 1 an, 1 mois
Irlande................ " " ~ .
• 'amp Chobham.

1 ans 
1 an
4 ans, 1 mois 
1 an, 2 mois 
6 uns, 2 mois 
4 ans, 3 mois 
lü ans,3 mois

Nov 1845 à nov. 1848.......3 ans, 1 mois
Février 1853 à sept. 1853. 7 mois

41 ans, 8 mois
M Routh pas-a au Canada en qualité de eomtnissaire- 

. né-ral des ti'oupes anglaises. IjO 2 juin 1838. il fut ; _ _ Y­
i Conseil exécutif C'est pendant son séjour ici en 1841. 

qu'il lut fait chevalier.
Rendant la famine en Irlande il rendit de grands ser­

vices pour enrayer le fléau. La reine Victoria pour l'en 
écompenscr le fit, en 1848, commandeur de l’ordre du Bain 

i K. C. B.)
Sir Randolph-Isham Routh mourut à Londres le 2!) 

novembre 1858.
On sait qu il avait épousé, on secondes noces, la s eur de 

>>n Lminenee lu cardinal Taschereau.
P. G. R

66



LI N JUG K EN PRISON

Wu un juge «mndamno quelqu'un à la prison, il n’y a ;,
non détonna ni ; cola «e voit tous les jours. NVt-eo 
pour ainsi dire, son m tier 1 Ne doit-il pus punir les 
nies et prou gor la société contre les individus qui eonire 
viennent aux lois que celle-ci fait pour la gouverne de ses 
membres . ('est évidemment son devoir. Mais, qu'un jn-e 
sou, lui-même, condamné à subir une détention à la ,„ i-i„, 
commune, voilà ! certes, qui n’est pas banal. Un événement 
de ce genre est bien lait pour piquer notre curiosité et atti­
rer notre attention, ne serait-ce qu’un moment,

Qui était ce juge ? Où et quand ce fait, extraordinaire 
sest-il liasse ? Nous allons répondre à cipasse 
quelques mots. ce# questions en

Le juge, qui fut victime de cet accident, unique croyons-
mms, dans l'histoire du pays, était un homme disti......
dans toute I acception du terme; c’était une lumière "du 
barreau, un des plus savants jurisconsultes q„ ait produit le

Avant de monter sur le bancjudiciaire.il avait ét du 
■•ant plusieurs années, député à l’Assemblée législative et ,| 
y avait même, pendant quelque temps, occupé le fauteuil 
présidentiel. Il se nommait Joseph Rémy Vallières de 
Suint-Béal. ‘

Comment une telle chose aurait-elle pu arriver v ('était 
sans doute, durant les troubles de 1S37 ? Il était tombé 
victime de I oligarchie qui opprimait alors nos compatriotes 
et, les forçait ù, se soulever et À secouer le joug d’Albion 
devenu trop lourd ? Non. Il fut tout simplement la victime 
do la haine et de la perfidie de certains juges de paix de 

îois-Riylèies, qui voulurent exercer contre un de nos plus 
distingues compatriotes, une mesquine vengeance, dictée par 
une basse jalousie.
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C'était on 1834. Val Hires demeurait à Trois- Rivières, où, 
«lc|juis cinq ans. il remplissait, avec honneur ])Oiir lui et scs 
roinpatriotes, les fonctions déjuge de la Cour du Banc du 
Roi.

Comme tout homme occupant un poste élevé, il avait des 
ennemis. Bien peu, il est vrai, car son noble caractère ne 
pouvait (pie lui attirer lestimo et 1 amitié des gens bien 
pensants ; mais n’existe-t-il pas toujours et partout des en­
vieux qui ne cherchent que l'occasion do salir de leur bave 
tout ce qu ils peuvent approcher Y Ils se tiennent dans 
l'ombre, attendent le moment propice pour cracher leur 
venin. C’est ce que tirent ces tristes sires.

Kntre autres propriétés acquises par Vallières, il sen 
trouvait une qui était siluéo au nord de la ville, sur le che­
min conduisant à la traverse du Saint-Maurice. Cette route, 
très ancienne, déviait beaucoup de la ligne droite et Ion 
geait, sur une certaine distance, la rive très escarpée eu 
uct endroit.

Kn 17'dl),c'est à-dire trentc-ein | ans auparavant,le gr.ind- 
voyer du district avait lait homologuer un plan pour re­
dresser une partie de ce chemin ; mais, pour une raison 
qui nopg est demeurée inconnue, co travail n’avait pas été 
exécuté. Or, fort de ce procès-verbal, M. Vallières relit, un 
jour, la partie de ce chemin qui passait sur sa terre et fer­
ma l’ancienne route. D’habitude, ces sortes de changements 
ne plaisent pas à tout le monde. Il sr trouve toujours des 
mécontents qui qe demandent pas mieux (pie d’engendrer 
chicane à propos de tout et à propos de rien. Sous ce rap­
port les Canadiens en pourraient remont rer aux Normands, 
leurs ancêtres. Il en fut donc en celle circonstance comme 
toujours. Quelqu'un porta plainte au tribunal des Sessions 
de la l’aix et, tout juge qu'il fut, M. Vallières reçut l’ordre 
de comparaître devant les magistrats pour expliquer sa



conduite. Il so rendit à cette invitation, mais il refusa de 
reconnau^a competence de ce tribunal pour juger cette 
^ e et demanda que )u cause fu, instruite en Cour du 
; ° é Uo1 ; al^8u»'“. outre autres choses, que deux des

'•HS magistrats siégeant, se trouvaient intéressés dans celte 
a aire, vu qu ils possédaient des propriétés près de ce die- 
,nln- Les deux juges de paix impliqués répondirent 
comme mag,struts, ils ..avaient aucun intérêt dans cette 
cause, ot ils considérèrent le plaidoyer du juge Vullière- 
comme offensant pour leur dignité et condamnèrent celui ci 
pour mépris de cour, à une heure de prison, et, afin de ne 
pas manquer leur coup, ils enjoignaient, en même temps au
g.and connétable de mettre le jugement à exécution ...... .
diatement. Ce qui fut lait

Indigné de cet odieux procédé, M. Vallières s'adressa au 
gouverneur, Lord Aylmer, pour faire casser ce jugement 
scandaleux,ou des magistrats inculpés étaient juges dans leur 
piop.e cause ; mais le gouverneur auprès duquel Vallières 
n ttait pas en odeur de sainteté, refusa dmtercen,r. Celui- 
ci demanda alors que les documents, qu’il avait envoy,- 
pour appuyer sa requête, lui fussent rendus afin de lui per­
mettre de prendre les mesures nécessaires pour obtenir jus-
ihv. Le gouverneur refusa de nouveau en disant que ces 
documents, une.fois, déposés dans le bureau de son «ecré- 
imce, appartenaient à ce bureau et n’en pouvaient être 
rclires. \ all,ères r> itéra sa demande, répliquant que les do
cumentsen question avaient simplement été soumis à Son 
Lxeollence pour examen; qu'ils ne lui avaient jais été 
donnés, mais, qu'au contraire, ils demeuraient la propriété 
absolue du requérant. Il essuya un nouveau refus.

\ oyant qu il ne pouvait obtenir justice dans ht province 
\ alhères avertit Lord Aylmer qu'il en appelait en A iode 
terre et il priait le gouverneur de vouloir bien faire paTve-
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nir au Secrétaire d’État pour le» colonies, ses requêtes et 
tous les documents s'y rattachant, ce que Lord Aylmer ne 
put refuser; car tout sujet britannique, filt-il canadien, qui 
se croit lésé dans ses droits, a le privilège d'aller au pied du 
trône demander justice.

Le gouverneur dût donc s'exécuter : et le 18 septembre 
18S4, il envoyait une dépêche au Secrétaire Colonial et lui 
transmettait la lequêtedo \ alliéi*om.

Nous ne connaissons pas le résultat de cet appel, n ayant 
pu nous procurer les documents nécessaires; cependant, 
nous espérons pouvoir, un jour ou l'autre, mettre la main 
sur ces papiers et faire connaître aux lecte irs du Bulletin 
la décision du Conseil l’iivé.

F.-J. Audkt

lit ) H K RT-SHORE-MILNES 150UCI1ETTE
COMMISSAIRE DES DOUANES 1)U CANADA

180S-187»



— 117 —

LE VENERA HLM FRANÇOIS DE LAVAL

J’ai sous les yeux un vieux livra de piété. de 5 sur 3 
pouces et contenant 3 payes, intitulé ■ La Dévotion au 
T, is-S Cœur et au tria-Sacre Nom de la B. V. Marie, con­
tenant deux offices dresses en ihonneur de ce très-digne 
Cœur et de ce Nom tris-auguste. Avec un Discours qui pre­
cede declarant l'Origine et le Fondement de cette Dévotion
par le I Jean-Eudes, Prostré de la Congrégation de Jésus 
ot Mario.

A la page 302 de ce bouquin publié eu 1003, je lis :
“ b rancots par la Grace do Dieu,et du saint Siege,Evesque 

de Ietree, Vicaire Apostolique en tout le Canada, dit la 
Nouvelle-1<rance Le Saint-Esprit ayant publié, par les 
divines Kscnturos, et par la bouche des saints Pères les 
excellences du sacré Cœur de sa très-digne Espouse, la 
bien-heureuse \ iorge : et ayant par ce moyen exhorté 
puissamment tous les Ridelles à une dévotion, et vénération 
singulière vers ce mes.no Cœur : Ce Livre, qui est fait pour 
allumer et enflammer do plus en plus cotte dévotion du 
divin Cœur, avec celle du 8. Nom do Marie, dans les cœurs 
do ceux qui le liront,n'a pas besoin d’Approbation,puisqu’il 
est conforme aux desseins, et intentions de l’Esprit de Dieu- 
aussi nostro prétention n’est pas tant do l’approuver en 
écrivant cecy, comme do donner un témoignage public de 
l’estime très-particulière que nous en avons conceüe après 
l’avoir leu soigneusement, et du désir que nous avons que la 
Dévotion qu’il enseigne soit profondément gravée dans les 
cœurs des ch restions : que le très-aimable Cœur de la Mère 
de Dieu, qui est tout embrasé d’amour vers sa divine 
Majesté, et de charité au regard de tous les Hommes et 
son très-auguste Nom, soient louez et honorez par tout le 
monde ;& que les Pestes, avec les offices et Messes conte
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nues on co Livre, en soient célébrées, avec une solennité et 
piété, qui leur soit convenable. Ce sont les sentiments que 
nous'avons .le ce Livre, lequel par conséquent nous jugeons 
très digne d’estre donné au publie. Ln foy de quo} nous 
avons bien voulu donner ce témoignage, écrit douostre pro­
pre main, et scellé du Sceau de nos Armes. A L’avis, ce 
vingt-troisième jour de Décembre 1662.

Francois Evesque de Putrée
Ht scellé.

SAINT HTIENNE DK LAUZON

C’est le 2li octobre 1856 que Saint- Ktienno de Lauzon a 
été érigée canoniquement. On lui donna saint Ktienno pour 
titulaire, on l'honneur do M. Htienne Buillargcon, cure de 
Saint-Nicolas, dont la nouvelle paroisse avait jusqu'alors 
fait partie.

Le 1er décembre suivant, Mgr Baillargeon donnait la 
permission d'y construire une chapelle. Le 9 du même mois, 
(iermain Bilodeau donnait le terrain nécessaire pour élever 
la chapelle, le presbytère et le cimetière.

Les neuf curés qui so sont jusqu’ici succédés a .Saint* 
Htienne de Lauzon, sont MM. Christophe Lafontaine, 1861­
1862; Jos,-Honoré Desruisseaux, 1862-1865 ; Pierre Hu­
bert lleaudet. 1865-1873 ; (L Talbot, 1873-1874; Pantalon 
Bégin, 1874 1881 : L.-D. Guérin, 188! 1883 ; Joseph-Edou­
ard Roy, 1883-1891 : Albert Rouleau. 1891-98; Denis 
(luron, curé actuel. .

Craig's Road, la gare du chemin de 1er du Grand-Tronc 
à Suint-Etienne de Lauzon, a pris son nom du chemin Craig 
(Craig’s Road), la seule voie do communication autrefois 
entre les Cantons de l’Est et Québec. Ce chemin tut com­
mencé sous l’administration de sir James-Henry Craig, 
gouverneur du Canada de 1807 à 1811. P. G. R.
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Le peintre Louis Dulongpre. (VIII. ill, 1.)
Le peintre Louis Dulongpr décéda à Saint-1 lya< lie, 

au manoir seigneurial, le 2ti avril 1S41Î, à l’âge de 8!)
Lu Communiqué à lu Minerve nous donne les qujies 

renseignements biogra))liii|ues suivants sur Dulongpnl 
-M. Dulongpr'- était français, né à Saint-Denis,-ès 

Paris, le lti avril I7’>1. Il parait qu’il s’était d'abord dîné 
a la marine et qu il était d. jà même au service sur la U 
française qui transporta le général Rochambeau eti 
eorps d armée aux colonies anglaises alors en guerre ci 
leur métropole. L’amour de la liberté lui lit quittai u 
service pour lequel ii n'avait pas trop d'inclination. < il 
s enrôla sous le drapeaux de Kocbainbeau. Il title soi ie 
sous ce général jusqu'à lu lin de la guerre qui assura fit - 
pendance aux Ltats-l nis d'Amérique. Avant de repu r 
en France, il voulut visiter U;s principaux endroits do I A I- 
ri |ue. A Albany il lit rencontre de plusieurs Canadiens i 
l'engagèrent à venir à Montréal, on Canada. Il y vint 
effet ttvec eux, et y retrouvant les mœurs, le langage et I 
religion de sa patrie, il sy fixa pour toujours. Il y époul 
une demoiselle Campeau, d’une beaut • remarquable et. al 
partenuni à une des meilleures familles du pays. Il sut ut 
liser ses talents ; il enseigna d'abord la musique et ensuil 
s appliqua à la peinture pour laquelle il se sentait des dispi 
sitions. Il lit plusieurs portraits qui furent remarqués. I 
lut encouragé- et ses succès furent tels, jusqu à 80s dernière 
années, que le pays le mit au premier rang tie ses artistes 
Son grand talent fut de saisir les traits et la physionomie 
avec une précision remarquable et de les transmettre à 
toile avec un rare bonheur. C’est la le grand mérite de setl
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i
H»'s. Ses portraits sont peu de chose sous le rapport de 
lamté du coloris ou de l'art ; nuis celui ipii se tait pein- 
drcsire, en premier lieu, laisser à sa famille et à ses amis 
sa-semblance. quelque chose que I on puisse appeler ses 
tp, sa physionomie véritable. 4-OJ portraits, et même 
pl tant à l'huile qu'au pastel, faits par M. Duh.ngpré, 
attent qu'il était d'un grand talent, et cotte postérité lu 
radera pour longtemps aux souvenirs du pays. 11 a aussi 
taies tableaux d imagination.principalement des tableaux 
d/lise, qui ne sont pas sans mérite.

Comine citoyen, M. Ihilongpré a su se rendre estimable 
it compatriotes d'adoption. Il était grand et bien fait, 
die belle figure, doux et tillable, toujours honnête et 
pue dans ses relations d homme à homme, et rappelant, 
psa politesse et ses manières élégantes, le gentilhomme 
fnçais.

M. Dulongpiv aurait pu faire tontine si l’artiste s’oe- 
C'ait des biens de la terre. Il laissait sa vie au mil.eu de la 
bne société, vivant gaîinont et^eontent de peu. Hélas! 
ii trop v.eu ! Il perdit d’abord sa femme. La vieillesse 
ut, glaçant le pinceau (jtvns su main débile. Le peu de 
jrgnes qu il avait (placées a la Maison Canadienne ), lui 
t retranché par la suspension subite des opérations de cet 
ablissement... Ses enfants, deux tilles établies aux Etats- 
nis, le laissèrent à des soins étranger». L abandon, si cruel 
i cœur du vieillard, empoisonna ses dernières heures. Ce- 
endant il mourut entouré des soins do,madame Dessaulles 
t do sa famille, qui remplissait envers lui un devoir d’ainis 
t acquittèrent lu dette du pays.
- M. Ûulongpré tenait rang de lieutenant-colonel dans la 

iiilice sédentaire du pays."
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La Société des Amis. (VIII, II, 860.)—Avant la 
fondation de l’Institut Canadien il existait à Montréal, à 
partir de 1842, une société littéraire très importante, qui a 
fait beaucoup de bien et qui est tout à fait oubliée aujour­
d'hui.

Ça Société des Amis était composée do 40 membres actifs 
et de 7 membres correspondants. Le but de ses membres 
était de s instruire et de se mieux connaître

La Société des Amis fonda une revue,la Revue Canadienne. 
ayant pour rédacteur en chef, M. L. O. Letournoux.

Hn 1843, la Société des Avüs souscrivit 8100 pour les in­
cendiés de Boucherville.

La Société des Amis était divisée en trois section» 
lo Lettres et beaux arts ; 2o droit et jurisprudence ; 3o mé­
decine et économie domestique.

Il y avait réunion deux fois par semaine. Chaque mem­
bre était tenu de présenter un travail quelc nique dans une 
• les trois sections au moins une fois par mois, sinon une 
amende de une piastre lui était imposée.

-Membres actifs de la Société des Amis : J.-M. Baud ry. 
juge ; J.-It. Borthelot, avocat ; B.-O. Bourret ; Louis 
Boyer, M. D. ; C.-J. Coursol, juge ; G. Prévost Boucher de 
Boucherville, avocat ; C. E. Boucher de Boucherville ; A 
de 8a la berry ; L. A. Dessaulles ; A.-A. Dorion ; P. N. 
Dorion ; A.-N. Gouin ; L.-A. Dorval ; J.-A. Hawley . L.
II. Lacoste ; AI. Laframboise ; P.R. Lafrenaye ; J.-M. 
Lamothe; J.-A. Lamothe; L.-A. Huyuct-Latour ; William 
LcMoine ; L.-O. Letourneux ; Guillaume Levesque ; T.-J.
J- Loranger ; P.-L. McGonell ; I>.-P. Myrand ; L.-A 
Olivier ; Gédéon Ouimet ; Ü.-H. Papineau ; C.-F. Papineau , 
L.-J.-A. Papineau ; J.-B. Lactance Papineau ; 11. Peltier, 
Al. D. ; J.-C.-A. Poitras ; Ü.-A. Rochon; Rouer Roy; T. 
Sauvageuu ; L.-V. Sicotte ; J.-F. Tavernier.



Membre* eorrespon latits de la SoriéU des Amis. H. 
Bourrot, avocat, Borthior ; II. des Rivières, New-York ;

Garncau, Québec; IM. Masson, Terrebonne; J.-C. 
Robillard, New-York ; dis. Paiuehaud. SL D- ; J- Y.
Taché. .

Les noms on italiques indiquent les membres survivants
de la Sotiiti det Amis. '

R. A. 11 II (.HJ RT - L AT OU K

Roland-Michel Barri», marqui» (le la Uali«- 
noalere. (.111. X, 37'). f-Le marquis de la Galiasonièro, 
administrateur de la Nouvelle France pendant l’emprison­
nement de M. de La Jonquière en Angleterre,naquit a 
Rochefort le 11 novembre llilJ3 ; il était tils d un lieutenant 
général des arm les navales, mort à Poitiers eu 1 TOI».

Il fit ses études à Paris, au collège de Beauvais, sous la 
direction de Rollin.

La Galissonière entra eu 1110 dan* la marine, et parcou­
rut avec distinction tous les échelons de la carrière.

Il fut fait capitaine de vaisseau eu 113S.
U commanda, en 1741, le Tijre dans l’escadre de la 

Bruyère de Court cl fut ensuite chargé d accompagner 
avec deux vaisseaux la Hotte de la compagnie des Indes.

Nommé administrateur du Canada le 1U juin 1747. il dé­
ploya dans ces fonctions une activité rare et un couiag* 
inébranlable ; il s’attacha principalement à assurer la tran­
quillité de la colonie à 1 intérieur. Les Anglais avaient en­
vahi la Nouvelle-France ; La Galissonière réussit à les re­
pousser. Il s occupa aussi de la prospérité intérieure de la 
colonie et ne négligea rien de ce qui pouvait procurer le 
bien-être à ses habitants, tout en la mettant à même d’être 
utile à la métropole.

Il retourna en France en 1749, fut élevé au grade de
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chef d escadre et mis a lu tête .lu dépôt do* cartes et plans 
<Jo lu marine.

Km 1754, il reviit le commandement d’une escadre d’évo-
.'t'on düMtinéü A do""er aux officiera de la marine des pria- 

npes de tacti(]uo navale.
Km 175(1, il fut nommé lieutenant général.
Unis XV. voulant mettre un terme aux déprédations et 

*ux envahissements continuels de l’Angleterre qui s’empa­
rait des nav.res marchands de ses sujets et même de ceux 
des autres nations qui apportaient des marchandises en 
h ranee, ordonna l'armement dans le port de Toulon d’une 
escadre dont le commandement fut confié à La (Jalissonière. 
avec mission do protéger lu debarquement de douze mille 
hommes, à la tête desquels le duc du Richelieu devait atta­
quer Minor.jne. L'cseadrc. forte de douze vaisseaux et de 
cmq "égales, quitta Toulon le 10 avril 1756, et, le IS, elle 
mouilla •levain .Minor,pie. (Irâee aux habiles dispositions 
«Im chef de l arnue navale, la descente s'opéra heureuse­
ment, et le» vaisseaux qui la composaient allèrent ensuite 
«miser entre .Minorqiie et Majorque, pour protéger le siège 
de Mahon el empêcher lus Anglais d'apporter aucun secours 
par nier a la place assig.'-e.

Le 17 mai, ,,n signala l'approche de l'armée anglaise, 
torie de treize vaisseaux et cinq frégates, commandée par 
garnirai Hyng. Quoique inférieur en nombre, La (ialisso- 
mère n h situ pas i porter a sa rencontre. 1,» 19,les deux 
escadres riaient en presence : I attaque n’eut cependant 
pas lieu ce jour lu. La < ialissonière, qui avait le désavantage 
du vont manœuvra touto la nuit du 19 au 2ü pour gagner 
le vent aux Anglais, et il y était parvenu lorsque la brise 
vint à «hanger brusquement ; il prit alors le parti d'atten 
dre i ennemi qui avait reconquis son premier avantage. Le 
combat qui s'engagea dura près de quatre heures et resta



124

tout à l’avantage .les Français, car, après d'inutiles efforts 
pour ravitailler la ville. Faillirai Byng, dont les vaisseaux 
avaient été trèsmaltraités, fut forcé de gagner la baie de 
(iibraltar. La Gaiissonièro, qui n’avait d'autre intérêt à 
poursuivre l’ennemi .pie de lui prendre des vaisseaux, resta, 
comme du reste son devoir le lui ordonnait, devant Mmor- 
quc pour continuer à empêcher tout secours .1 arriver dans 
Mahon. La prise de cette place fut due en grande partie au 
combat qu’il avait livré. L’Angleterre, qui l’avait compris, 
su vengea cruellement de sa défaite sur Byng, qui fut con­
damné à mort, par une cour martiale dont 1 arrêt fut
exécuté. t

Cette glorieuse expédition termina la carrière de La La 
lissonièrc. Sa santé, déjà eliancelaueo avant son départ,
avait reçu de ces dernières fatigues un coup funeste et sa 
force d'âmo l'avait seule soutenu jusqu’à t bout de l’entre­
prise. Forcé de se démettre do son e .inmandement, il mou 
rut à Nemours, le 2o octobre I73l>, en se rendant a 1 on- 
tainebleau, où Louis XV l’avait appelé, prétendit il, puni
lui donner le bâton de maréchal de France.

KdOUARI) ti(KPI’

“ Le Journal (lu Dimanche ” (III, XI\, 37;>.) 
—Le premier numéro du Journal du dimanche parut a 
Montréal le 22 décembre 1883.

Dans ce numéro, >ous le titre '• Notre journal nous 
lisons :

“ Le Journal du dimanche est, avant tout, une tribuno, 
où tous les talents littéraires ont accès. Il est littéraire,sans 
parti pris, critique d’art, sans autre guide que les maîties , 
ses moyens sont l’analyse des défauts ou des qualités, de tel 
artiste, de tel amateur, de tel écrivain.



“ S’il X une prétention, c’est celle de jouir de l’indépen- 
< lance la }>1 us absolue.

'• Exempt de toute obligation, de tout sacrifice* un parti 
. .ue, quant à présent, le Journal du dimanche limitera 
ses louanges, ses encouragements et son blâme aux mérites 
réels de l’œuvre représentée et de ses interprètes.

I lus de ces réclames ridicules à phénomènes découverts 
par un orgueil paternel mal entendu, mais aussi plus d’in­
justices envers les talents réels que l’on ne doit jamais envi­
sager dans leur nationalité, dans leur vie privée, mais bien 
<luns leur «'énie.

\ ouloir refuser, à un artiste allemand, par exemple, 
notre tribut d’éloges équivaudrait à refuser l’iramortalit 
dans la gloire à Bach, Beethoven, Meyerbeer, Mendelsohn 
et Chopin et à tant d’autres, dont les divines inspirations 
seront toujours pour l'humanité, la source des plus mi 
blimes jouissances de l’esprit et de l'âme.” 

i Ihinsereuu était le gérant du Journal du dimanche. 
* Inique numéro avait S pages. La couverture portait des 
annonces.

A l'occasion delà St-Jean-Baptiste le Journaldu dimanche. 
avait publie, le 24 juin 1884, un superbe numéro illustré 
auquel avait collaboré nos principaux écrivains.

Le 3 janvier 1885, le Journal du dimanche commence son 
deuxième volume.

Le 7 mars 1885— no 10 du second volume—Le Journal 
du dimanche annonce sa disparition en ces termes :

A la tin de I année dernière nous avons promis nier et 
monde a nos lecteurs. Eh bien! nous tiendrons parole. 
Nous ne leur donnerons pas la mer, mais nous leur procu­
rerons le monde, et, ce qui est encore mieux, un monde 
illustré.

“ Le J°ur!lal du dimanche, va donc, la semaine prochaine,
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ne transformer. Nous ne pourrons pas dire qu’il vu sortir 
île ce monde, où Us plus belles choses ont le pire destin. Au 
contraire, c'est qu’il vu résolument entrer daim le monde, 
vu qu'il vu se fusionner avec le Monde illustré, journal 
plein de sève, de vogue et de vie.

" Comme les abonnés ne sont pus les mêmes nous avons 
cru faire une grande economic en no faisant qu une seule 
rédaction, qu'une seule composition et qu’une seule admi­
nistration pour les doux journaux. En diminuant par ce 
moyeu les dépenses de moitié et en doublant les revenus, 
nous pourrons augmenter d autant et môme d avantage 
l'attrait que tout lecteur cherche dans un journal.

■ Ainsi la semaine prochaine, le Journal du dimanche 
sera le Momie illustré. Le lecteur et l'amateur ont tout à y 
gagner. Ils y trouveront chaque semaine, des gravures ma­
gnifique» qui rivalisent en perfection avec les meilleures 
illustrations françaises. Les lecteurs d11 Journal du dimanche 
y retrouveront leurs chroniqueur», Maud et Fernand, ainsi 
que les autre* collaborateurs."

Cures de Siliutc-Aime de la l*erade. (Vl,Vll. 
733. >— lo M. Nicolas Delwuzo du 21 octobre 1893 au mois 
de septembre 1712. M. l'abbé Tanguay le désigne comme 
curé de» Lfrondines, de 1 <iy7 a 1713. 2o Fr. Hyacinthe Pel- 
f’resno, du 17 décembre 1712 au 2-1 avril 1713. 3o. M. Char­
les Morin, du 27 novembre 1713 au J septembre 1714. 
4o M. Jacques lii/ard. du (i décembre 1713 au LU août 
1717. 5o M. Jeun-Baptiste Arnaud, du KJ août 1717 au M 
octobre 1720. lio Jacques Leselachu, du 20 octobre 1720 au 
7 septembre 1722 7o M. Joseph Voyor, du 8 novembre 
1722 au 2 novembre 1742. 8o M. Frs llouillard, du T sep­
tembre 1712 au 5 décembre 1700. 9o M. G. Ilingan, du lu 
décembre 1700 au l'J décembre 1700. M. Ilingan paraît 
être le premier curé résident de» Grondines. Jusqu’en 1754.
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!« G#dï.u« riaient desservies ‘par les e,m» de Sainte­
-mu. 0<> M. I - s.- .Iiclu‘1 Luay, du 30 dénombra 1760 au 9 
fevneM7S4. 11 «. M. Pierre Huol, du 10 février 1784 au 2 
août 1784 1 -O M. Joseph Morin, dit 13 octobre 1784 au 30 
octobre 1821. K!,, M. Claude Ganvroau, du 3 novembre 

\8A -S-i"in M. (iauvreau.en faisant la parure de
autel, la veille de la Saint-Pierre, tomba de I autel sur 

les marches, et mourut le 30 juin vers 8 heures du soir 
!4o M. Jos Morin, du 29 juin IS22 au 9 octobre 1822. 15o 
M. Joseph Moll, du 14 octobre 1822 au 5 novembre 1828 
10o M. Marc Chauvin, du lit novembre 1828 au 7 octobre 
1810. !7o M. Marie-Michel Brien, du 10 octobre 1840 au 
Il février Ifiu2. 1 "o M. Narcisse Pelletier (desservant) du
14 février ISM au 4 octobl•e 1852. 19o M. 1. -Adolphe
Impuis. du 10 octobre 1852 au 10 octobre 1882. 20o M. 
Théophile-S. do Carufel, du 10 octobre 18*2 au 24 décem­
bre 1884. 21 o M. Henjamin-C'vrillo Bochet, du 7 janvier
1885 *u 2(1 m»™ 1900. 22o M. Télesphore-R. Lallecbe.cnré. 
actuel. ^

La medailh* commemorative de Loulshourg. 
(V III. I. 852.) - I.a médaille frappée pour commémorer la 
prise do Louisbourg en 1758 est dans la collection de la bi­
bliothèque du Parlement,à Ottawa. Une autre a été vendue 
81.05 à l’encan de Ilart le 13 avril 189».

JL-II.-K. Campeau .
Catholiques et protestants dans le meme 

temple. (V, XI 1,612.)—Ceux qui ont visité la ville de 
Bautzen, dans le royaume de Saxe, célèbre par la bataille 
qu \ lima legrand Napoléon a I armée russo-prussienne, ont 
pu constater que cette ville ne se laisse pas surpasser par la 
ville de Québec en fait de tolérance ; l’église de Saint-Pierre 
est partagée en deux, dans sa longueur, par une grille;
I une des moitiés est destinée au culte catholique, l’autre au 
culte protestant.

/
/

/



QUESTIONS

865 — Le P. du Charlevoix, dans son Histoire de la Nou­
velle-France, (vol. 11. livre XIX, page 309) nous dit que le 
1'. Constantin de l’Huile, récollet, lut tué au Détroit et) 
17191 par les Outaouais.

Nous voyons par les registres de Longueuil que le I’ 
Constantin de l'Halle lut curé de cette paroisse de 17 IM à 
1715.

Comment expliquez-vous cet avancé de Charlevoix ? 'i 
aurait-il eu deux récollets du nom do Constantin de l’ilalle '{

Abno.

866— Connait-un l'origine du mot *• caucus ” ?
Pédau

867— On sait que le Conseil Législatif autorisé par l'Acte 
de Québec se réunit pour la première lois le 17 août 1775. 
Au nombre des seigneurs canadiens appelés à taire partie 
do ce Conseil se trouvait M. Des Bergères de Higauville. 
.le cherche vainement depuis plusieurs années l’endroit et 
la date du la mort de cet honorable Conseiller. Quelqu’un 
de vos lecteurs ne pourrait-il m'aider à la trouver ?

Rioauy.

MIS—Kn 1865. M. Léger Brousseau, imprimeur de Qué­
bec. édita une Grammaire des paresseux. Connait-on l’au­
teur de cette brochure presque introuvable aujourd’hui ?

H. T.

Ml'.i—En 17SS, il y avait à Québec un peintre en portraits 
et tableaux du nom de Louis-Chrétien Dehoer. Pourrait-on 
retrouver, quelque part,des tableaux portant sa signature ?
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